
 

 

 

INSECURITE ET TRACASSERIE SUR LES EAUX DU LAC EDUARD DANS LE TERRITOIRE DE RUTSHURU EN 

PROVINCE DU NORD-KIVU. L’APEDH DEMANDE AUX AUTORITÉS CONGOLAISES DE SÉCURISER LES 

PÉCHEURS DU LAC EDOUARD FACE AUX MENACES DE MORT, TORTURES, PILLAGES ET ARRESTATIONS 

ARBITRAIRES FAITES ET COMMISES PAR LE MARINES OUGANDAISES. 

Depuis les années 2015, la marine ougandaise basée à Katwe et à Mutatina, zones frontalières avec le 

territoire de RUTSHURU, procède à plusieurs arrestations et tracasseries sur les eaux du lac Edouard. 

Le bilan le plus récent de ces atrocités documentées conjointement par l’APEDH avec la société civile 

locale signale plus de 150 pêcheurs de la RD Congo arrêtés en Ouganda, plusieurs moteurs hors-bords, 

pirogues et matériels de pêches saisis.  

En terme de référence, les marines Ougandaises ont saisi et arrêté :  

 41 pêcheurs Congolais  

 217 moteurs hors-bords 

 250 pirogues  

 Plus de 6000 litres de carburants 

 7 900 filets de pêche 

L’APEDH a aussi constaté que la force marine Ougandaise basée à Katwe déborde pendant leurs 

patrouilles en traversant la frontière marine jusqu’à pénétrer en RD Congo, celle-ci en profite également 

pour voler des poissons et carburants aux pêcheurs congolais qui exercent leurs activités sur les eaux du 

lac Edouard. Ces deniers subissent des atrocités de ces marins qui les fouettent et tabassent en mort. 

L’APEDH a pu enregistré 182 blessés parmi ses pêcheurs torturés et à ces jours, ils sont devenus 

handicapés physiques sans aucune assistance de la part du gouvernement. 

Les statistiques depuis les opérations de la force marine ougandaise dans cette zone font état de près 

de 40 000 000 de poissons pillés. 

Après les plaidoyers faits par des associations de droits humains notamment l’APEDH, quelques 

pêcheurs ont été libérés moyennant des amandes allant au-delà de 300$ par capturé, des moteurs 

libérés avec des amandes de 260$ chacun ; tout cela pour le compte de la marine ougandaise. 

Il a été remarqué aussi sur ce lieu la présence d’un autre groupe Mai-Mai dit Kadima qui a son tour 

tracassé cette paisible population qui ne vit que de la pêche. 

Pour ce fait, l’APEDH en tant qu’activiste de droits humains exige que les enquêtes soient diligentées 

pour dénicher les auteurs et que ces derniers soient déférés devant la justice. 

Aussi au gouvernement congolais d’organiser une patrouille mixte (RDC- OUGANDA) sur les eaux du lac 

Edouard pour s’enquérir de la situation. Le point sur les vraies limites entre la RDC et l’OUGANDA doit 

être traité afin de mettre fin à cette situation de débordement sur les eaux de lac Edouard et dans le 

Parc de Virunga.    

Fait à Goma le 15 Juillet 2021 
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